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Avis sur le bilan social 2023 de France Télévisions 
 

Nous mettons en exergue les indicateurs qui dressent en grandes lignes le portrait d’une 
entreprise en cohérence avec les constats que nous faisons depuis plusieurs années ou qui 
peuvent susciter des inquiétudes : 

- La diminution des effectifs permanents s’est stabilisée après les baisses dues à la RCC 
- Les effectifs non permanents augmentent, car l’activité n’est pas soutenable par l’effectif 

permanent restant 
- +32% d’accidents du travail 
- 36 salariés déclarés inaptes, dont 1 seul reclassement pour la 2e année consécutive. 

 

Les élus constatent que des efforts ont été faits par les opérationnels en charge de l’élaboration 
du bilan social, ce dont nous les remercions. 

La direction souligne qu’une part des recommandations suivies suite de l’avis de janvier 2024 
(bilan 2022) n’ont pu être mises en œuvre que dans le bilan et les indicateurs en construction de 
l’année 2024. 

A ce stade, les élus ne peuvent donc que regretter de devoir refaire les mêmes constats que dans 
leur avis précédent. 

 

Le calendrier : 

Le calendrier de consultation du bilan social n’a pas été avancé, et la proposition d’une 
consultation partielle en avril (et finale en juin) n’a pas été mise en œuvre. Les élus réitèrent leur 
demande de pouvoir analyser le bilan social plus tôt dans l’année et en deux temps, cela pour 
laisser le temps d’exploiter la richesse des informations qu’il renferme sans retarder son étude. 

C’est d’autant plus possible que la direction du Dialogue social a confirmé la possibilité 
d’accéder à des données très récentes, à date, issues des différents outils d’information interne : 
Acciline+, base de données de l’absentéisme, bilans de l’emploi, etc. 

 

L’utilité du bilan social : 

Le bilan social n’est pas un outil de pilotage mais bilantiel. C’est aussi un outil de communication 
et d’information utile à la négociation sociale. Il permet d’avoir une vision globale et synthétique 
d’indicateurs sociaux qui doivent permettre, tant pour la direction que pour les élus, de dresser 
un premier bilan de la situation sociale. Il est le socle à partir duquel des documents plus 
détaillés doivent être présentés aux élus : le bilan trimestriel de l’emploi, le bilan de la formation, 
le bilan handicap, le rapport de situation comparée, etc. 
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Le contenu du bilan social : 

L’analyse fine des données des bilans sociaux, et en particulier celui du Réseau France 3, montre 
que des marges de progrès importantes existent notamment concernant la population des 
non permanents ou travailleurs extérieurs, ainsi que les thèmes relatifs à la sécurité, la 
santé et les conditions de travail, l’organisation et le temps de travail. 

L’absence de mise à jour des accidents du travail finalement reconnus en accidents du travail 
liés à un risque grave après la période de clôture du bilan, donne une vision erronée de 
l’accidentologie. 
 

Préconisations des élus : 

Les demandes et préconisations exprimées dans les 2 avis précédents n’ont pas été suivies 
d’effet pour la plupart d’entre elles. Les élus maintiennent donc les remarques et demandes 
formulées dans l’avis précédent, qui pour rappel portent sur : 

- Le calendrier du bilan social a été certes avancé, mais comme indiqué son examen et son 
avis pourraient être menés en deux temps avant l’été 

- Le phénomène de précarisation des emplois - recours aux non permanents en lieu et 
place des permanents, temps partiels imposés, etc - présenté comme conjoncturel, 
reste préoccupant. Quels moyens sont mis en œuvre pour inverser cette tendance ? 

- Les efforts de féminisation des postes ou le rajeunissement de la pyramide des âges 
doivent être menés avec équilibre en traitant les causes profondes : caractère genré des 
métiers et prise en compte des évolutions sociologiques liées au recul de l’âge de la 
retraite 

- Une analyse plus fine des motifs et solutions relatifs à l’accidentologie, l’absentéisme et 
l’amélioration de la santé au travail, en lien avec les travaux menés sur les DUERP, 
PAPRIPACT et rapports SSCT 

- Des indicateurs relatifs au dialogue social : amélioration de monkiosque pour le suivi des 
heures de délégation et du suivi des heures de réunion (CSSCT et autres instances) 

- Être informés sur les réserves émises par l’employeur sur les accidents du travail, ainsi 
que sur les refus de reconnaissance de la qualité d’accident du travail par la CPAM 

- Être mieux informés sur les accidents déclarés par les salariés non permanents pour 
lesquels nous manquons cruellement de détails, par conséquent nous souhaitons que 
soit imposé comme champ obligatoire à renseigner dans Acciline+ le statut de la victime 
(CDI, CDD, alternants...) 

- Que soit également imposés comme champ obligatoire dans Acciline+ le métier et la 
fonction de la victime, ainsi que le sexe afin d’identifier des groupes à risques 

- Que soit rendu obligatoire de correctement remplir les champ Siège de la lésion et Nature 
de la lésion afin de faciliter les statistiques 

- Exploiter de manière normalisée les données d'accidentologie (type de risques, 
populations concernées par fonction, gravité / durée des arrêts par motif…) pour 
améliorer l'évaluation des risques et actions à développer lors de l'atelier DUERP / 
PAPRIPACT ; et faire évoluer les indicateurs du bilan social à ce sujet : la case « autre cas 
» devra notamment être explicitée. Présenter le guide d’utilisation d’Acciline+ en CSSCT 
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- Avoir un reporting détaillé des dépenses allouées à la santé et à la sécurité au travail 

ainsi qu’une analyse des coûts directs et indirects de l’absentéisme. Des données 
indispensables à l’évaluation de l’effort fait en matière de prévention et à l’identification 
de pistes d’amélioration 

- Établir conjointement avec les élus du CSE une procédure de déclenchement 
d'enquête paritaire à la suite d’une déclaration d’accident du travail, ainsi qu’une 
méthodologie. Idem pour les dangers graves et imminents 

- Compléter les bilans handicap par des informations détaillées par fonction/métier (a 
minima pour les plus grandes cohortes) afin de proposer des pistes d'action plus ciblées 
et nouvelles, le budget handicap étant notoirement sous utilisé 

- Mieux identifier les situations et déclarations de handicap survenues en fonction des 
circonstances : éléments déclencheurs (accident identifié ou pas), analyse de 
l'antériorité (si la personne était déjà embauchée), type de handicap, etc. 

- Les données du bilan social étant succinctes, compléter les données dans les rapports 
SSCT par des informations sur les inaptitudes, invalidités et incapacités, et parmi eux 
le taux de travailleurs en situation de handicap 

- Élaborer un processus avec le fournisseur d’Acciline+ permettant de déclarer les 
accidents bénins 

- Rajouter dans le bilan social les accidents de travail et les maladies professionnelles 
déclarées aux AT reconnus en lien avec un risque grave afin d’avoir une information plus 
fiable 

- Mettre en cohérence les PAPRIPACT et le bilan social pour ce qui est de l'évaluation du 
programme d'amélioration des conditions de travail et de sécurité en fonction du niveau 
de prévention 

- Au vu du recours croissant aux contrats précaires, compléter le bilan social avec des 
représentations graphiques en %, afin de faciliter la lecture et préciser les motifs 
(disponibles par ailleurs via les informations trimestrielles "Situations de l'emploi", à 
rappeler lors de la présentation du Bilan social) 

- Concernant la politique budgétaire liée au recours aux travailleurs extérieurs, affiner 
ces données sommaires par des informations détaillées (euros, nombre de contrat 
cumulés au cours de l'année, nombre de contrats "successifs" par salarié, etc.). Être 
vigilant quant aux conditions de travail de ces travailleurs. Éclairer les élus quant au 
contenu des autres prestations 

- Nous souhaitons que la partie 3 du Bilan social « Conditions d’hygiène et de sécurité » et 
la partie 4 « Autres conditions de travail » soient également analysées en CSSCT 

- Les élus reprennent à leur compte les constats et préconisations de leur expert (cf 
annexe) 

Avis voté à l’unanimité des 25 votants. 
Les organisations syndicales CGT, CFDT, FO et SNJ s’associent. 

Paris, le 11 décembre 2024 
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ANNEXE : 
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